
OFFRE D’EMPLOI
RESPONSABLE SERVICE VOIRIE (H/F)

CONTACT

drh@ville-paimpol.fr

10 rue Pierre Feutren
22500 Paimpol

02 96 55 31 70

Veuillez adresser votre lettre de 
motivation et CV à Madame la 
Maire :

Lieu d’exercice : Paimpol 
Responsable hiérarchique : 
Directeur des Services 
Techniques

COMPÉTENCES 
ATTENDUES
•  Capacité d’encadrement et force

de propositions,
•  Capacité à s’organiser et à organiser,
•  Sens de l’anticipation,
•  Fiabilité, qualité travail effectué,
•  Connaissance de l’environnement

professionnel (voirie),
•  Respect des valeurs liées à la

mission de service public,
•  Sens de l’autonomie, du travail en

équipe et des responsabilités,
•  Rigoureux, autonome et disponible,
•  Maîtrise de l’outil informatique :

pack office, open gst.

SPECIFICITÉS LIÉES
AU POSTE
•  Horaires décalés selon nécessité de

services
 •  Permis B et C
•  Habilitation électrique
• AIPR
• Encadrement

MISSIONS PRINCIPALES 
Encadrement du service voirie
• Planifier et prioriser les interventions du service.
• Etablir les plannings.
• Suivi et contrôle des interventions effectuées.
• Suivi du personnel (absence, congés, RTT).
• Gestion des saisonniers (recrutement, accompagnement).

Coordination des travaux effectués par le service
•  Préparation (DICT, commande de matériaux, préparation du matériel,

demandes d’arrêtés, implantation).
• Encadrement des équipes (accompagnement, suivis et contrôles).
• Repérer les besoins d’intervention .

Suivi budgétaire
•  Assurer la préparation du budget fonctionnement et d’investissement

du service.
• Suivi des dépenses.
•  Assurer le suivi des devis pour répondre au règlement de la commande

publique.
•  Gérer les commandes (réalisation de bons de commandes, vérification

des factures).

Gestion du patrimoine voirie 
•  Surveillance et contrôle les interventions effectuées sur le DP, occupation

du DP…).
•  Définition et planification des opérations d’entretien (curage fossé,

marquage, point à temps, mobilier...).

MISSIONS COMPLÉMENTAIRES
•  Interventions diverses en cas d’intempéries.
•  Coordination des interventions du service lors des manifestations

(manutention, installation...). 
• Astreintes


